Votre demande doit porter sur des travaux relatifs au placement d'un système solaire photovoltaïque faisant l'objet d'une facture datée au plus tôt du 1er janvier 2008 et au plus tard du 31 décembre 2008.

Votre demande doit être introduite dans les quatre mois prenant cours à la date de la notification de la décision d'acceptation de la CWaPE relative à la demande préalable d'octroi de certificats verts et de labels de garantie d'origine, auprès de votre gestionnaire de réseau de distribution (GRD) d'électricité sur le territoire duquel l'investissement a été réalisé sous peine d'être refusée.

La Région wallonne a réservé un budget pour cette prime. À l'approche del'épuisement de ce budget, un avis sera publié au Moniteur belge, dans les médias et sur le site portail de l'énergie en Région wallonne http://energie.wallonie.be.

Montant

La prime est de 20 % des coûts éligibles, augmenté de la TVA si le demandeur n'est pas assujetti avec un maximum de 3.500 € par installation et par compteur EAN.

Les coûts éligibles représentent le montant de la facture hors TVA relative au placement d'une installation photovoltaïque (les panneaux solaires, le générateur, le sectionneur de courant continu, l'onduleur, le compteur d'électricité verte, le disjoncteur de courant alternatif, les supports de fixation des panneaux, l'éventuel dispositif de suivi du soleil et le câblage nécessaire, ainsi que la main d'œuvre relative à ces différents éléments).

Ces coûts sont limités au produit de la puissance de l'installation exprimé en Wc, par

7 € /Wc pour un système fixe ;

8 € /Wc pour un système intégré ;

9 € / Wc pour un suiveur solaire.

Critères

Les panneaux solaires photovoltaïques doivent être fixés sur un bâtiment ou ancrés sur un terrain en tout ou partie bâti. 

1. Les panneaux solaires photovoltaïques doivent être installés en conformité avec les dispositions prévues par le Code wallon de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme et du patrimoine.

2. L'installation doit être réalisée par un entrepreneur enregistré disposant d'un accès réglementé pour les activités électrotechniques, anciennement installateur-électricien, à l'exception des travaux de placement des panneaux photovoltaïques qui doivent être réalisés par un entrepreneur disposant de l'accès réglementé pour les activités de la toiture et de l'étanchéité lorsqu'il s'agit d'un système intégré dans la toiture (Arrêté royal du 29 janvier 2007 relatif à la capacité professionnelle pour l'exercice des activités indépendantes dans les métiers de la construction et de l'électrotechnique, ainsi que de l'entreprise générale, v. art. 28 et ss).

3. L'installation doit satisfaire aux normes IEC 61215 (modules classiques) ou IEC 61646 (couches minces).

4. Pour cette installation, le demandeur doit disposer de la notification d'acceptation de la CWaPE relative à la demande préalable d'octroi de certificats verts et de labels de garantie d'origine.

5. Si le demandeur est une entreprise, celle-ci doit avoir la forme d'une société commerciale, doit posséder un siège d'activité en Wallonie et doit répondre à la définition de micro-entreprise au sens de l'annexe de la recommandation de la Commission C (2003) 1422 du 6 mai 2003 concernant la  définition des micro, petites et moyennes entreprises (testpme.wallonie.be).

